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35/148. Creation d'une zone exempte d'armes nu
cleaires en Asie du Sud 

L'Assemhlfr Renerale, 

Rappe/ant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 9 de
cembre 1974, 3476 B (XXX) du I I decembre 1975. 
31/73 du IO decembre 1976, 32/83 du 12 decembre 
1977, 33/65 du 14 decembre 1978 et 34/78 du I I de
cembre 1979, relatives a la creation d'une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires dans diverses regions du 
monde est rune des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer a la realisation des objectifs de la non
proliferation des armes nucleaires et du desarmement 
general et complet. 

Estimant que la creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires en Asie du Sud. comme dans d'autres 
regions, renforcera la securite des Etats de la region 
contre !'utilisation ou la menace de !'utilisation d'ar
mes nucleaires, 

Notant les declarations faites au plus haul niveau 
par des gouvernements d' Etats d' Asie du Sud, dans 
lesquelles ceux-ci ont reaffirme qu'ils s'engageaient a 
ne pas acquerir ni fabriquer d'armes nucleaires et a 
consacrer leur programme nucleaire exclusivement au 
progres economique et social de leur population, 

Rappe/ant que, dans ses resolutions susmention
nees, elle a demande aux Etats de la region de I' Asie 
du Sud et aux autres Etats voisins non dotes d'armes 
nucleaires qui en manifesteraient le desir de faire tous 
les efforts possibles en vue de creer une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud et de s'abste
nir, en attendant, de toute action qui irait a l'encontre 
de cet objectif, 

Rappe/ant en <)//tre que, dans ses resolutions 
3265 B (XXIX), 31/73 et 32/83, elle a prie le Secre
taire general d'organiser une reunion aux fins des 
consultations mentionnees dans lesdites resolutions et 
de fournir toute l'assistance qui pourrait etre neces
saire pour favoriser Jes efforts deployes en vue de 
creer une zone exempte d'armes nucleaires en Asie 
du Sud, 

Tenant compte des dispositions des paragraphes 60 
a 63 du Document final de la dixieme session extra
ordinaire de I' Assemblee generate 14

, relatives a la 
creation de zones exemptes d'armes nucleaires, y 
compris dans la region de I' Asie du Sud. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur la 
creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asie du Sud.is, 

I. Reaffirme qu'elle appuie en principe la notion 
d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud; 

2. Prie a nouveau instamment les Etats de I' Asie 
du Sud et Jes autres Etats voisins non dotes d'armes 
nucleaires qui en manifesteraient le desir de continuer 
a faire tous les efforts possibles en vue de creer une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud et 
de s'abstenir, en attendant, de toute action qui irait a 
I' encontre de cet objectif; 

•• Resolution S-10/2. 
" A/35/452. 

3. Demande aux Etats dotes d'armes nucleaires 
qui ne l'ont pas fait de repondre positivement a cette 
proposition et d'accorder la cooperation necessaire 
aux efforts deployes en vue de creer une zone 
exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud; 

4. Prie le Secretaire general de fournir toute l'as
sistance qui pourra etre necessaire pour favoriser Jes 
efforts deployes en vue de creer une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asiedu Sud et de faire rapport 
sur la question a I' Assemblee generate lors de sa 
trente-sixieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee "Crea
tion d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie 
du Sud". 

941' seance plenil~re 
12 decemhre /980 

35/149. Interdiction de la mise au point et de la fabri
cation de nouveaux types d'armes de des
truction massive et de nouveaux systemes 
de telles armes 

L 'Assemh/ee Renerale. 

Rappe/ant ses resolutions 3479 (XXX) du 11 de
cembre 1975, 31/74 du IO decembre 1976, 32/84 A du 
12 decembre 1977, 33/66 B du 14 decembre 1978 et 
34/79 du 11 decembre 1979. relatives a l'interdiction 
de nouveaux types d'armes de destruction massive, 

Tenant compte des dispositions du paragraphe 39 
du Document final de la dixieme session extraordi
naire de J' Assemblee generale·16

, selon lesquelles Jes 
mesures qualitatives et les mesures quantitatives de 
desarmement sont les unes et les autres importantes 
pour mettre fin a la course aux armements et !'action 
menee a cette fin doit comprendre des negociations 
sur la limitation et l'arret du perfectionnement quali
tatif des armements, specialement celui des armes de 
destruction massive. et de la mise au point d'armes 
nouvelles, 

Rappe/ant la decision. figurant au paragraphe 77 du 
Document final, en vertu de laquelle, afin de contri
buer a empecher la course qualitative aux armements 
et de faire en sorte que les progres scientifiques et 
techniques puissent finalement n'etre utilises qu'a des 
fins pacifiques, des mesures efficaces devraient etre 
prises pour prevenir !'apparition de nouveaux types 
d'armes de destruction massive, fondes sur de nou
veaux principes et progres scientifiques, et les efforts 
visant l'interdiction de ces nouveaux types et nou
veaux systemes d'armes de destruction massive de
vraient etre poursuivis de maniere appropriee, 

Exprimant a no111·eau sa ferme conviction, compte 
tenu des decisions qu'elle a prises a sa dixieme ses
sion extraordinaire, qu'il est important de conclure un 
accord ou des accords visant a prevenir !'utilisation 
des progres scientifiques et techniques pour la mise 
au point de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles armes, 

Notant que, au cours de sa session de 1980, le 
Comite du desarmement a examine la question inti-

'" Resolution S-10/2. 
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tulee "Nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et nouveaux systemes de telles armes; armes ra
diologiques", 

Prenant en consideration la partie du rapport du 
Comite du desarmement relative a cette question37 , 

l. Prie a nou1•eai1 le Comite du desarmement, 
compte tenu de ses priorites actuelles, de poursuivre, 
avec la participation d'experts gouvernementaux 
qualifies, Jes negociations ayant pour objet d'elaborer 
un projet d'accord general sur !'interdiction de la mise 
au point et de la fabrication de nouveaux types d'ar
mes de destruction massive et de nouveaux systemes 
de telles armes. et de rediger le texte d'accords possi
bles sur certains types d'armes de ce genre; 

2. Prie le Comite du desarmement de presenter a 
l'Assemblee generale, pour qu'elle !'examine a sa 
trente-sixieme session. un rapport sur les resultats 
obtenus; 

3. Prie <I no111·ea11 instamment tous les Etats de 
s'abstenir de tout acte de nature a intluer negative
ment sur les negociations ayant pour objet d'elaborer 
un accord ou des accords visant a prevenir !'appari
tion de nouveaux types d'armes de destruction mas
sive et de nouveaux systemes de telles armes; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Comite du desarmement tous les documents relatifs a 
l'examen de cette question par I' Assemblee generale 
!ors de sa trente-cinquieme session; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-sixieme session la question intitulee .. Inter
diction de la mise au point et de la fabrication de nou
veaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport du 
Comite du desarmement". 

94,, seance pleniere 
12 decemhre /980 

35/150. Application de la Declaration faisant de 
)'ocean Indien une zone de paix 

L'Assemhlee generate, 

Rappe/ant la Declaration faisant de l'ocean Indien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIll) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974, 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 31/88 du 14 decembre 1976, 32/86 du 12 de
cembre 1977, S-10/2 du 30juin 1978, 33/68 du 14 de
'cembre 1978 et 34/80 A et B du 11 decembre 1979, 
ainsi que d'autres resolutions recentes adoptees a ce 
sujet, 

Ayant it I' esprit, en particulier, la decision qu'elle a 
prise a sa trente-quatrieme session, dans sa resolution 
34/80 B, de convoquer une Conference sur I' ocean 
lndien a Colombo en 1981, 

Rappe/ant en outre le rapport de la Reunion 
des Etats du littoral et de I' arriere-pays de I' ocean 
Indien38 , 

.n Documenu· officiels de /'Assemblee genera/e, trente
cinquieme session, Supplement n° 27 (A/35/27), sect. lll.E. 

·'
8 Ibid .. trente-quatrieme session, Supplement n° 45 (A/34/45 et 

Corr.I). 

Sc fe!icita11t de ce que la compos1t10n du Comite 
special de !'ocean lndien ait ete elargie conformement 
a la resolution 34/80 B et notant que la participation 
des nouveaux membres a aide le Comite dans ses tra
vaux. 

R£Sqflirmant sa conviction qu'une action concrete 
en vue de la realisation des objectifs de la Declaration 
faisant de !'ocean lndien une zone de paix contribue
rait considerablement a renforcer la paix et la securite 
internationales, 

Considerant que le danger constant que pose la 
presence militaire des grandes puissances dans la re
gion de !'ocean Indien. com;:ue dans le contexte de 
leur rivalite. rend encore plus urgente la necessite de 
mesures pratiques pour la realisation rapide des ob
jectifs de la Declaration faisant de !'ocean lndien une 
zone de paix. 

Considerol1t eRalcmcnt que toute autre presence 
militaire etrangere dans cette region, lorsqu'elle 
contredit les objectifs de la Declaration faisant de 
!'ocean Indien une zone de paix et les buts et princi
pes de la Charte des Nations Unies, rend encore plus 
urgente la necessite de mesures pratiques pour la rea
lisation rapide des objectifs de la Declaration, 

Considerant que la creation d'une zone de paix 
dans !'ocean Indien necessite la participation et la 
cooperation des Etats du littoral et de l'arriere-pays, 
des membres permanents du Conseil de securite et 
des principaux usagers maritimes, afin de garantir des 
conditions de paix et de securite fondees sur Jes buts 
et principes de la Charte, ainsi que sur les principes 
generaux du droit international, 

Considerant eRalement que la creation d'une zone 
de paix necessite une cooperation entre les Etats de la 
region. afin de garantir dans la region des conditions 
de paix et de securite envisagees dans la Declaration 
faisant de !'ocean lndien une zone de paix ainsi que la 
souverainete et l'integrite territoriale des Etats du 
littoral et de l'arriere-pays, 

Profimdement preocrnpee par les evenements 
lourds de menaces qui ont recemment entraine dans 
la region une nouvelle deterioration de la paix et de la 
stabilite et par les consequences de ces evenements 
pour la paix et la securite internationales, 

I. Prend acte du rapport du Comite special de 
!'ocean lndien39 et de I'echange de vues auquel le 
Comite a procede et qui indique notamment que : 

a) Depuis que la composition du Comite a ete elar
gie, les echange_s de. vu~s sur des problemes impor
tants touchant I apphcat10n de la Declaration faisant 
de !'ocean Indien une zone de paix, contenue dans la 
resolution 2832 (XXVI) de I' Assemblee generale et 
sur d'autres questions connexes ont ete varies' et 
fructueux; 

h) L 'harmonisation des differentes attitudes a 
l'ega~d de ces problemes a progresse, encore qu'un 
certam nombre de questions fondamentales restent a 
resoudre; 

. ~- Pri~ le Comite special, en application de la de
c1s10n qm figu~e dans la resolution 34/80 B de convo
quer une Conference sur !'ocean Indien a Colombo en 

''' Ibid., trente-dnqui,~me session, Supplement n" 29 (A/35/29). 


